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Avec le SMITOM, j’agis pour mon environnement !

LA

SOLUTION
POUR NOS DÉCHETS

ÉDITO 
du Président

Le Président du 
SMITOM du Nord Seine et Marne

► www.smitom-nord77.fr

La simplification du geste de tri, dé-
marrée en mai 2019, apporte déjà 
ses premiers résultats positifs (+ 509 
Tonnes de collecte sélective, + 133 
Tonnes de verre). Une large campagne 
de communication a été menée avec 
succès par le syndicat et l’ensemble de 
ses adhérents, campagne qui doit se 
poursuivre, d’autant qu’elle est mainte-
nant également bien relayée au niveau 
national. Cette problématique est en-
fin reconnue comme un enjeu majeur 
pour notre société. 

Il s’avère en effet nécessaire de conti-
nuer à vous accompagner dans cette 
démarche globale de développement 
durable. Toutes les actions menées 
contribuent à la prise de conscience 
collective et nous conduisent à chan-
ger nos comportements.

La fin d’année est une période de 
forte consommation. Durant les fêtes, 
repas, décorations, sapins, cadeaux, 
entrainent une production plus impor-
tante de déchets. Vous trouverez dans 
ce numéro quelques conseils, et un 
rappel des consignes de tri à retrouver 
sur notre nouveau site internet.

Je termine cet édito en vous informant 
que les travaux de modernisation de 
notre Unité de Valorisation Energé-
tique (UVE) sont sur le point d’être 
achevés. Visant à améliorer l’impact 
environnemental et la performance 
énergique du site, en divisant par cinq 
les rejets d’oxyde d’azote par rapport 
aux normes, nous disposerons d’un 
système de traitement des fumées 
parmi les plus performants de France.
Continuons ensemble à investir pour 
notre planète et les générations futures. 
Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin 
d’année et une bonne année 2020.

À LA UNE

La nouvelle concession a pris effet 
au 1er mai 2018. Le contrat prévoit 
une amélioration des performances 
à la fois environnementales et éner-
gétiques ainsi que des travaux com-
plémentaires portant sur le renou-
vellement de la protection incendie, 
l’installation d’un broyeur encom-
brants garantissant un taux de valori-
sation énergétique de 80 % et la mise 
en place d’un crible sur la plateforme 
de déchets verts garantissant une 
qualité optimale des déchets verts 
broyés. 
A cela, s’ajoute un circuit de visite de 

Un programme de travaux ambitieux a été engagé par le 
SMITOM en prévision de l’évolution de la réglementation. 
Les travaux visent une réduction de l’impact écologique du 
site, l’optimisation du rendement énergétique des installa-
tions et la fiabilisation du process.

Un vaste programme 
de modernisation qui 
s’achève

l’usine avec la création d’un parcours 
dédié à la découverte de la biodiver-
sité et sa préservation.
Les travaux ont démarré dès sep-
tembre 2018 et se poursuivent pour 
s’achever au 31 décembre 2019.
Ces travaux de revamping constituent 
donc un investissement d’avenir pour 
notre territoire, en complément de 
l’ensemble des actions menées par 
notre syndicat en matière de réduc-
tion des déchets.
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Montant total des travaux : 
18 millions d’euros.  



Les livres 
et cahiers

Les courriers 
et lettres

Des consignes de tri plus simples 
pour encore + de recyclage 
Grâce à l’évolution du recyclage et des centres de tri, en plus des papiers et des emballages 
en carton, aluminium et acier, vous pouvez déposer depuis le mois de mai LA TOTALITÉ DE 
VOS EMBALLAGES EN PLASTIQUE et VOS PETITS EMBALLAGES MÉTALLIQUES dans votre 
bac de tri.

ET LES PAPIERS SE TRIENT

Les papiers

Les journaux 
et magazines

Les catalogues 
et annuaires

Les publicités 
et prospectus

Les enveloppes 
et les papiers

Les boîtes et cartons

Les briques

Les aérosols, bidons, boîtes de 
conserve, barquettes et 

canettes en métal

Les petits emballages en métal 
(capsules, couvercles, tubes, 
plaquettes de médicaments, 

 boîtes sachets...)

Les bouteilles et flacons

Les calages et le polystyrène

Les sacs, sachets et films

Les pots, boîtes et barquettes 
Les sacs et sachets

TOUS LES EMBALLAGES CHEZ VOUS 

Rappel

NOUVEAU NOUVEAU

en PAPIER et CARTON
Les emballages Les emballages

en MÉTAL en PLASTIQUE
Les emballages

 Vos emballages sont à déposer EN VRAC 
dans le bac de tri
Astuce : pour gagner de la place dans votre bac n’hésitez 
pas à compacter vos emballages (sans les imbriquer).



Quel devenir pour vos 
emballages plastiques ?

A l’approche des fêtes, 
n’oublions pas le tri !

EN TRIANT
vous contribuez activement 
à la lutte contre le cancer !

 VOS EMBALLAGES EN VERRE,

Plus le tonnage de verre collecté 
est important, plus le montant de 
la subvention à la ligue contre le 
cancer sera élevé. Grâce à votre 
geste, le SMITOM du Nord Seine 
et Marne a pu reverser la somme 
de 17 159 € à la Ligue contre le Can-
cer de Seine-et-Marne en 2019. 

Noël est synonyme de cadeaux, mais aussi de déchets. 84% d’emballages 
de jouets sont en carton et donc parfaitement recyclables ! (source CITEO). 
Alors, restons vigilants et trions TOUS NOS EMBALLAGES durant cette 
période de fêtes.

Le repreneur VALORPLAST, expert français du recyclage des emballages plastiques depuis 1993, garantit aux collectivités la reprise des 
flux plastiques collectés et le recyclage des emballages en Europe et particulièrement en France, comme le confirme le schéma ci-dessus 
75 % des plastiques du SMITOM ont été recyclés en France le reste en Europe.

Ces dernières semaines, de nom-
breux reportages  ont mis en avant 
de mauvaises pratiques concernant 
le recyclage des emballages en plas-
tique, envoyés dans les pays d’Asie, 
notamment la Chine et la Malaisie. 

Sachez que tous les emballages 
plastiques collectés sur le territoire du 
SMITOM font l’objet d’une garan-
tie de recyclage par son repreneur, 
la socitété  Valorplast. Vos déchets 
d’emballages, triés afin d’être recy-
clés, sont pris en charge en Europe 
et plus particulièrement en France, 
comme le précisent les certificats de 
recyclage transmis régulièrement au 
syndicat et  qui permettent la traçabi-
lité des flux plastiques pris en charge.

Tous les papiers et les 
emballages, dont...

Toutes les bouteilles, pots, 
bocaux et flacons...

Certains déchets qui 
n’ont pas leur place 
dans les bacs...

le polystyrène

les DEEE* les sapins

les petits cartons

les gros cartons

*Déchets d’Équipements électriques et Électroniques

BAC DE TRI

BORNE À VERRE

DÉCHETERIE
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Journée Environnement et Partage
SAMEDI 6 JUIN 2020 de 10h à 17h.
À l’occasion de son rendez-vous annuel 
dédié à l’environnement le SMITOM vous 
convie à une découverte de ses instal-
lations et des travaux de modernisation 
réalisés au C.I.T. de Monthyon.

Concours pour le jeune public.
DÉS LE LUNDI 6 JANVIER, découvrez 
en exclusivité sur le site internet du SMI-
TOM le thème de notre nouveau chal-
lenge amical qui s’adresse à toutes les 
écoles et centres de loisirs du territoire 
du syndicat.

Fermetures exceptionnelles.
Le 24 et le 31 décembre les déchèteries 
du SMITOM seront TOUTES fermées à 
compter de 12 heures, et le vendredi 31 
janvier 2020 toute la journée.

La déchèterie éphémère de Jouarre 
sera à nouveau accessible à compter 

du samedi 4 avril 2020. Les horaires 
du service resteront inchangés (ser-

vice accessible de 9h à 12h). 

> EN BREF

Des doutes au moment 
du tri ?  Des questions ?

Consultez le site : www.consignesdetri.fr pour retrouver toutes 
les consignes de tri «géolocalisées» selon votre commune.  

Téléchargez l’application : le guide du tri de CITEO consultable 
depuis n’importe quel smartphone.  

Contactez nos équipes ou votre intercommunalité. L’équipe 
des Ambassadeurs du tri du SMITOM est joignable du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h par téléphone au : 
01.60.44.40.03 ou par mail : trifacile@smitom-nord77.fr

Le SMITOM est en charge du traitement de vos déchets et des 
déchèteries. CONCERNANT LA FOURNITURE ET LE RAMASSAGE 

 DES BACS, nous vous invitons à contacter votre communauté 
de communes ou d’agglomération. 

Le SMITOM du Nord Seine-et-Marne a procédé à la mise en ligne de son 
nouveau site Internet il y a quelques semaines. Plus moderne, ce site vous 
permettra une navigation plus aisée y compris depuis votre tablette tactile 
ou votre smartphone.
Vous pouvez désormais EN UN CLIC :

■ Obtenir les horaires des déchèteries. 

■ Procéder à votre demande de carte 
d’accès en déchèterie en ligne.

■ Réserver un composteur individuel.

■ Connaître l’établissement public en 
charge de la collecte de vos déchets 
selon votre commune de résidence.

■ Demander à recevoir des flash info 
via SMS (alerte SMS).

www.smitom-nord77.fr

Un nouveau site plus 
intuitif et pratique


